
    

 

 

 

 

 
AUTO-ÉVALUATION DE SÛRETÉ 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                        En savoir plus sur : www.referentsurete.fr 



Suis-je bien protégé ? J’évalue mon niveau de sûreté. 

 OUI NON 

Le périmètre de mon emprise est-il délimité par une clôture dissuasive et en bon état ? 
 

  

Des facilitateurs d’escalade permettent-ils de franchir aisément les clôtures ou escalader les 
façades ? 
 

  

Mon système de vidéoprotection me permet-il de surveiller mon matériel et mon parc automobile 
dans les zones périmétriques et volumétriques ? 
 

  

Mon dispositif d’éclairage (permanent ou couplé à la détection) est-il suffisant ? 
 

  

Mon site est-il équipé d’une alarme ? 
 

  

Mes différents dispositifs électroniques et mécaniques sont-ils vérifiés et entretenus 
régulièrement ? 
 

  

L’agencement de mes locaux permet-il d’assurer la sécurité des biens et des personnes par une 
surveillance continue ? 
 

  

Ai-je clairement défini avec mon assureur les moyens de protection à mettre en place ? 
 

  

Un de mes personnels a-t-il en charge la prise en compte de la sûreté ? 
 

  

Mes collaborateurs ou employés ont-ils tous été sensibilisés à la mise en place des mesures de 
sureté ? Les respectent-ils ? 
 

  

Une vérification des ouvrants est-elle effectuée systématiquement à la fermeture, portail compris ? 
 

  

Suis-je bien protégé contre la cyber-criminalité ? 
 

  

Suite à un méfait commis, le préjudice que je dois supporter est-il important (financier : perte 
d’activité ; moral : image de la société…) ? 
 

  

Dans le cadre de manifestations ou événements particuliers, dois-je prendre des mesures 
exceptionnelles et temporaires ? 
 

  

 
Vos référents sûreté disponibles pour une consultation ou un diagnostic sûreté : 
 
- Zone police :           Commandant Christophe COINTEPAS (Tél : 24 33 78)      
                                   christophe.cointepas@interieur.gouv.fr   
- Zone gendarmerie : Adjudant Cyril CLERC (Tél : 29 51 15) 
                                   cptm.comgendnc@gendarmerie.intérieur.gouv.fr 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 


